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PerforME, la Stratégie d’accélération des 
projets d’entreprises performantes, vise à 
établir des partenariats d’affaires avec 
des entreprises reconnues comme étant 
exceptionnellement performantes par leurs 
pairs, et ce, afi n d’accroître la richesse du 
Québec.

En vue de soutenir ces entreprises performantes 
dans leur croissance et d’accélérer la 
réalisation de leurs projets, le gouvernement 
adaptera son intervention au contexte et aux 
besoins particuliers des PME innovatrices et 
exportatrices. De plus, en collaboration avec 
ses partenaires, il simplifi era grandement les 
démarches d’accès au capital pour fi nancer 
les projets des entreprises et accélérer leur 
réalisation. 

ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ, 
SERVICES ADAPTÉS ET ACCÈS AU 
CAPITAL REQUIS 

Un conseiller du ministère de l’Économie, de 
l’Innovation et des Exportations (MEIE) attitré à 
l’entreprise, en fonction de l’ampleur du projet :

• offrira un service personnalisé, 
l ’ A c c o m p a g n e m e n t - c o n s e i l 
stratégiqueMC, établira un diagnostic 
et élaborera un plan d’intervention sur 
mesure pour accélérer la mise en œuvre 
des projets;

• agira à titre de courtier en élaborant des 
recommandations et en agissant comme 
intermédiaire avec des spécialistes 
gouvernementaux et du secteur privé;

• mettra le dirigeant en relation avec des 
consultants ou des mentors et suggèrera 
des formations adaptées.

Le déploiement d’une équipe d’accélération 
composée notamment d’Investissement 
Québec, d’Export Québec, d’Emploi-Québec 
et d’autres ministères afi n : 

• d’effectuer un montage fi nancier optimal 
et de déterminer les meilleurs marchés à 
conquérir à l’international;

• d’intervenir de manière proactive auprès 
des diverses organisations et ministères 
pour minimiser les délais d’intervention;

• d’accompagner les entreprises dans leur 
phase de fi nancement, entre autres pour 
présenter le dossier aux bailleurs fi nanciers.

Un accès simplifi é au capital requis par :

• une entente de collaboration entre 
les partenaires de PerforME (Caisse 
de dépôt et placement du Québec, 
Capital régional et coopératif Desjardins, 
Fondaction, le Fonds de développement 
de la CSN pour la coopération et l’emploi, 
le Fonds de solidarité des travailleurs du 
Québec (FTQ) et Investissement Québec);



• une participation aux activités de réseautage 
et aux ateliers de formation, actuellement 
offerts aux clients du partenaire investisseur, 
ainsi qu’aux séances de formation sur 
les avantages et les inconvénients d’un 
investissement en capital-actions.

CLIENTÈLES ADMISSIBLES

Les PME innovatrices et exportatrices des secteurs 
manufacturiers et tertiaire moteur démontrant 
un potentiel de croissance et ayant un projet de 
développement qui : 

• soutient la croissance de l’entreprise; 

• est cohérent avec sa stratégie de 
développement; 

• permet de concrétiser la vision de 
l’entrepreneur. 

Le projet doit comporter un investissement ou une 
immobilisation, par exemple : 

• un agrandissement ou une acquisition lié à 
un projet d’exportation ou d’innovation; 

• le développement d’un nouveau produit ou 
d’un marché;

• l’achat d’équipements ou de nouvelles 
technologies.

COMITÉ NATIONAL

Le comité, formé majoritairement d’entrepreneurs, 
a comme mandat : 

• de déterminer les critères de performance;

• de prioriser les projets et les entreprises qui 
nécessitent une intervention;

• de recommander des ajustements à la 
stratégie;

• d’établir des indicateurs de performance.

DÉPÔT ET TRAITEMENT DES 
CANDIDATURES 

Les nouvelles entreprises désirant s’inscrire à 
PerforME pourront soumettre leur candidature à 
compter du 1er avril 2015 par l’intermédiaire du 
site Web du Ministère.

Entreprises ayant déposé leur candidature 
en 2014

Les entreprises ayant un dossier complet seront 
informées de la Stratégie d’accélération des 
projets d’entreprises performantes PerforME 
et invitées à valider leur intérêt à poursuivre 
les démarches entreprises conformément à la 
nouvelle approche. 

www.economie.gouv.qc.ca/PerforME


